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Mot du président de la table de concertation  

Au nom de notre table de concertation, il me fait plaisir de vous présenter le Plan Directeur de l'Eau (PDE) 

de l'Organisme de bassin versant de la baie Missisquoi (OBVBM).  

 

Vous y trouverez les connaissances et données actuelles pour tout ce qui a trait à l'eau dans notre bassin 

versant, ainsi qu'une vision d'avenir et les objectifs à atteindre afin de bien gérer la ressource. 

 

Notre vision est représentative de notre milieu, de nos "acteurs de l'eau" comme on dit dans le jargon des 

OBV et nos objectifs, à la hauteur de nos ambitions. 

 

La volonté régionale d'une saine gestion de l'eau est manifeste et s'illustre à travers ces objectifs 

mesurables. Notre défi des prochaines années est de mobiliser nos acteurs régionaux ainsi que les 

différents paliers de gouvernement à leur atteinte.  

 

Il va sans dire que l'atteinte de ces objectifs est extrêmement liée aux moyens que la communauté voudra 

consacrer à la mise en œuvre des actions nécessaires. Le financement et l'assignation de ressources, tant 

locales que provinciales et fédérales, sont essentiels à l'avancement des différents dossiers. 

 

Je suis très fier du travail accompli par tous les membres de la table de concertation et en particulier des 

objectifs ambitieux que nous nous sommes fixés et que nous croyons atteignables. 

 

J'aimerais remercier chaleureusement tous les membres de la table de concertation de l'OBVBM pour leur 

engagement personnel et leur dévouement. Je me joins à eux pour exprimer toute notre reconnaissance à 

notre directrice générale ainsi qu'à nos employés sans qui nous ne pourrions vous présenter un document 

de si grande qualité. 

 

Bonne lecture ! 

 

Pierre Leduc 

 

Président 

Table de concertation de l'OBVBM 

Conseil d'administration de l'OBVBM  
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Avertissements 
Le PDE est un outil d’aide à la décision qui oriente les activités de gestion des ressources en eau dans la 

zone de gestion intégrée. Les informations et les données présentées sont basées sur les connaissances 

actuelles et les ressources disponibles. Il est conseillé aux utilisateurs de ce PDE de vérifier auprès de 

l’OBVBM en cas de doute sur les informations présentées.  
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Chapitre 1 – Principes de la gestion intégrée de l’eau par 
bassin versant 

1.1. Gestion intégrée de l’eau par bassin versant 
La gestion intégrée de l’eau par bassin versant (GIEBV) est le modèle de gouvernance de l’eau choisi par le 
Gouvernement du Québec en 2002 avec la Politique Nationale de l’eau, confirmé en 2009 par la Loi affirmant le 
caractère collectif des ressources en eau et favorisant une meilleure gouvernance de l'eau et des milieux associés, 
communément appelée Loi sur l’eau, réaffirmé en 2018 par la Stratégie québécoise de l’eau. La Loi sur l’eau vient 
confirmer que l’eau est une ressource qui fait partie du patrimoine commun et que l’État est le gardien des intérêts 
de la nation dans la ressource en eau, au bénéfice des générations actuelles et futures. L’État s’est vu investi des 
pouvoirs nécessaires permettant d’assurer la protection et la gestion des ressources en eau et des milieux associés. 
Pour ce faire, il met en place les conditions afin que tous les utilisateurs des ressources en eau (nommés « acteurs de 
l’eau ») puissent se regrouper et déterminer ensemble des objectifs concertés de conservation durable de cette 
ressource. Par la Loi sur l’eau, le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs (MELCCFP) octroie ainsi un mandat de coordination de la planification territoriale des ressources 
en eau et des usages associés aux organismes de bassins versants (OBV) (Loi sur l’eau, art. 14, par. 3a).  

1.2. Description d’un bassin versant  
Un bassin versant désigne l’unité territoriale où toutes les eaux de surface s’écoulent naturellement vers un même 
point appelé « exutoire » (ou embouchure) (Voir figure 1). Ce territoire est délimité physiquement par la ligne suivant 
la crête des montagnes, des collines et des hauteurs du territoire, appelée « ligne de crêtes » ou « ligne de partage 
des eaux ». La logique « amont-aval » est à la base du besoin et de la pertinence de la planification intégrée de l’eau 
et de ses usages : les décisions prises par les acteurs de l’eau en amont d’un bassin versant peuvent avoir des 
répercussions sur d’autres acteurs situés en aval du bassin versant et vice-versa. 

 
Figure 1 : Schéma d’un bassin versant 
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1.3. L’organisme de bassin versant : Définition et rôle 
L’organisme de bassin versant est l’organisme mandaté par le gouvernement du Québec pour coordonner la gestion 
intégrée et concertée des ressources en eau par bassin versant sur sa zone de gestion intégrée. Pour ce faire, selon 
l’art. 14 de la loi sur l’eau, il :  

i. coordonne un processus de concertation en s’assurant d’une représentation équilibrée des utilisateurs 
intéressés et des divers milieux concernés ; 
ii. coordonne l’élaboration d’un plan directeur de l’eau et sa mise à jour subséquente ; 
iii. mobilise les utilisateurs de l’eau et du territoire vers un passage à l’action pour favoriser la cohérence et 
la mise en œuvre du plan directeur de l’eau, notamment en faisant sa promotion ; 
iv. coordonne les exercices de suivi et d’évaluation du plan directeur de l’eau. 

1.4. Le plan directeur de l’eau 
Dans un souci de concordance avec la Loi sur l’eau, le plan directeur de l’eau (PDE) est une planification territoriale 
stratégique d’une zone de gestion intégrée de l’eau par bassin versant (ZGIEBV) à l’égard de la conservation durable 
de la ressource en eau. Son élaboration est coordonnée par l’OBV selon un processus de concertation régionale et 
locale et implique la participation volontaire des acteurs de l’eau d’une ZGIEBV. Cette planification territoriale 
stratégique présente les priorités définies par les acteurs de l’eau concertés du territoire et les objectifs qu’ils 
souhaitent atteindre pour la conservation durable des ressources en eau afin de consolider les usages actuels et 
futurs à pérenniser. Il importe de rappeler que le contenu d’une planification territoriale stratégique doit refléter la 
capacité d’intervention des acteurs à prendre en main la planification établie. Les acteurs de l’eau sont toutes les 
personnes ou organisations dont les activités et les intérêts ont une incidence sur les ressources en eau de la zone et 
ayant la capacité d’agir sur le devenir de celles-ci. En son sens le plus simple, toute personne ou organisation utilisant 
le territoire ou l’eau peut être considéré comme un “acteur de l’eau”. Les acteurs de l’eau sont le maillon le plus 
important de la gestion intégrée des ressources en eau sur une zone de gestion intégrée puisque ce sont ces derniers 
qui utilisent la ressource eau et le territoire.  
 
Pour réaliser son mandat, l’OBV est responsable, entre autres, de maintenir actif la ou les tables de concertation, où 
siègent des représentants de tous les secteurs d’activités du territoire : municipal, économique, communautaire et 
autochtone. Les représentants doivent définir les éléments à inscrire dans la planification stratégique, soient les 
catégories de problématiques à prioriser, les orientations à privilégier et les objectifs à atteindre. Les représentants 
ont également la responsabilité de transmettre à la table les préoccupations et les enjeux propres au secteur 
d’activité qu’ils représentent. 
 
Le PDE permet de cibler les efforts à mettre en œuvre collectivement pour préserver les ressources en eau sur le 
bassin versant, où les usages de l’un peuvent avoir une incidence sur les usages d’un autre. 
 

Tel que mentionné dans la Loi sur l’eau (art. 13.3), le plan directeur de l’eau doit être pris en considération par les 
ministères, les organismes du gouvernement, les communautés métropolitaines, les municipalités et les 
communautés autochtones représentées par leur conseil de bande dans l’exercice de leurs attributions.  

1.5. La ou les table(s) de concertation  
Peu importe les mécanismes utilisés dans le processus de concertation, la ou les table(s) de concertation doit tenter 
de respecter une représentativité équilibrée des secteurs d’activité du territoire. Si plus d’une table de concertation 
est utilisée sur la ZGIEBV, chacune de ces tables de concertation doit respecter la représentativité. La représentativité 
des secteurs d’activité constitue un élément clé de la réussite de la GIRE. La légitimité des décisions prises dans le 
processus de planification est en relation étroite avec la diversité des acteurs et des intérêts représentés. Il revient à 
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chaque OBV d’établir son propre processus de concertation et ses mécanismes spécifiques ainsi que ses propres 
règles de participation afin que l’ensemble du processus reflète les particularités régionales : la composition des 
représentants au sein de la ou des tables de concertation doit être représentative des usages de la ressource et du 
territoire sur la ZGIEBV. 

1.6. Localisation des ZGIEBV 
Au Québec, la planification des ressources en eau se fait à l’échelle des zones de gestion intégrée de l’eau. En 2002, 
le modèle de gestion intégrée de l’eau a été appliqué à 33 bassins versants prioritaires. En 2009, un redécoupage a 
eu lieu afin de créer 40 zones de gestion intégrée de l’eau par bassin versant (ZGIEBV). La localisation de ces zones 
est présentée à la figure 2. Pour l’instant (2022), seul le Québec méridional est couvert par une gestion intégrée des 
ressources en eau. Les zones ont été déterminées en fonction des bassins versants, de la population et des usages 
sur le territoire.  

 

Figure 2 : Zones de gestion intégrée de l’eau par bassin versant 
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Chapitre 2 – Présentation générale de la zone de gestion 

intégrée de l’eau par bassins versants 

2.1. Localisation de la ZGIEBV 
Le bassin versant de la baie Missisquoi (BVBM) se distingue par son territoire transfrontalier entre le Québec et le 
Vermont et par le fait que ses eaux se déversent du côté états-unien par la baie Missisquoi avant de se jeter dans le 
Fleuve Saint-Laurent par la rivière Richelieu (OBVBM, 2015). La figure 3 illustre l’ensemble du bassin versant du lac 
Champlain dont le BVBM fait partie.  
 
Le BVBM draine une superficie 
totale de 3 122 km2, soit environ 15 
% du bassin versant du lac 
Champlain. La portion québécoise, 
excluant la superficie de la baie 
Missisquoi, couvre 1 311 km2, soit 
42 % de sa superficie totale alors 
que la portion vermontoise couvre 
1 811 km2, soit 58 % de sa 
superficie totale (Commission 
Mixte Internationale [CMI], 2020; 
Ministère de l’Environnement, de 
la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des 
Parcs [MELCCFP], 2016 ; OBVBM, 
2015). Le réseau hydrographique 
du BVBM, s’étend des zones 
internes des Appalaches (mont 
Orford) jusqu’aux basses terres du 
Sud du Québec (OBVBM, 2015).  

Figure 3 : Bassin versant du lac Champlain et de la baie Missisquoi  
(Tiré de : Lake Champlain Basin Program, s.d.). 

 
D’un point de vue hydrographique, le BVBM est de niveau 1 même s’il ne se déverse pas directement dans le Fleuve 
Saint-Laurent. Le BVBM contient 8 sous-bassins de niveau 2, soit des territoires drainés par des cours d’eau qui se 
déversent directement dans la baie, soit les rivières Missisquoi, aux Brochets et de la Roche ainsi que 5 plus petits 
sous-bassins de niveau 2. Ces 5 plus petits bassins sont ceux des ruisseaux East Swamp, McFee, Black, Beaver et 
Tipping. Dans le cadre de ce document, ces 5 sous-bassins sont traités comme le sous-bassin de la baie Missisquoi. 
Finalement, on compte 39 sous-bassins de niveau 3 dont un se trouve dans le sous-bassin de la baie Missisquoi, 
quatre se trouvent dans le sous-bassin de la rivière de la Roche, 22 dans le sous-bassin de la rivière aux Brochets et 
12 dans le sous-bassin de la rivière Missisquoi. 
 
Au Québec, le BVBM chevauche le territoire de quatre Municipalités Régionales de Comté (MRC) distinctes. Il y a la 
MRC du Haut-Richelieu qui se trouve en Montérégie ainsi que trois MRC qui se situent en Estrie : la MRC de Brome-
Missisquoi, la MRC de Memphrémagog et la MRC de Val-Saint-François. La figure 4 présente la localisation de la zone 
de gestion intégrée de l’eau pour le BVBM ainsi que les sous-bassins versants principaux et les MRC (OBVBM, 2015). 
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Le tableau 1 présente des caractéristiques générales sur la zone de gestion de la baie Missisquoi au Québec 
(MELCCFP, 2016 ; OBVBM, 2015 ; OBVBM, 2021 ; Statistique Canada, 2023). Il est à noter que la superficie totale du 
BVBM inclue la superficie de la baie Missisquoi, contrairement à la surface drainée mentionnée ci-haut. 
 
Tableau 1 : Caractéristiques générales du BVBM (Tiré de : MELCCFP, 2016 ; OBVBM, 2015 ; OBVBM, 2021 ; Statistique Canada, 
2023). 

Superficie totale de la zone (km2) incluant la superficie de la 
baie Missisquoi 

1361  

Nombre de plans d’eau estimé 12  

Longueur totale de cours d’eau estimée (en km) en 2021 2280 

Population estimée habitant dans la zone 24 742  

Nombre de bassins versants Niveau 1 1  

Niveau 2 8 

Niveau 3 39 
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Figure 4 : Carte de localisation générale de la zone de gestion intégrée de l’eau de la baie Missisquoi (MELCCFP, 2016 ; Ministère des Ressources Naturelles et des Forêts 

[MRNF], 2018 ; MRNF, 2019 ; LCBP, s.d.). 
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2.2. Faits saillants présentant l’environnement naturel et hydrique 

2.2.1. Présentation du BVBM et de ses sous-bassins versants 
En incluant le drainage direct et les ruisseaux qui se déversent directement dans la baie Missisquoi, on peut diviser 
le territoire en quatre sous-bassins versants : le sous-bassin de la baie Missisquoi, le sous-bassin de la rivière de la 
Roche, le sous-bassin de la rivière aux Brochets et le sous-bassin de la rivière Missisquoi. Le tableau 2 présente les 
superficies et proportions d’occupation du territoire de ces sous-bassins au Québec. Il est à noter que la superficie 
de la baie Missisquoi n’est pas prise en compte dans le tableau qui suit. 

Tableau 2 : Superficies et proportions des sous-bassins du bassin versant de la baie Missisquoi au Québec (tiré de: CMI, 2020; 
MELCCFP, 2016). 

 

La rivière de la Roche prend sa source au Vermont au sud-est des Collines de Saint-Armand.  Pour ce qui est de la 
rivière aux Brochets, sa source est située près de la frontière du Québec et du Vermont sur les flancs du mont Pinacle 
non loin du lac Carmi. La source de la rivière Missisquoi est située dans les Montagnes Vertes (Appalaches), au 
Vermont, près du mont Belvidere. Le BVBM comporte peu de lacs, notamment dans sa portion Ouest. Le sous-bassin 
de la rivière Missisquoi est celui qui contient le plus de petits lacs. Le bassin versant de la rivière aux Brochets compte 
un seul lac d’importance, soit le lac Selby (OBVBM, 2015). L’annexe 1 présente tous les plans d’eau et leurs 
caractéristiques physiques par sous-bassin versant alors que l’annexe 2 présente les données hydrographiques des 
principaux tributaires de la baie Missisquoi. Plusieurs informations supplémentaires sur le territoire du BVBM telles 
que la géologie, la pédologie la géomorphologie, la topographie, l’hydrographie et l’hydrologie sont décrites dans les 
différents documents complémentaires disponible au chapitre 4.  
 

2.2.2. Milieux humides et hydriques (MHH) du BVBM 
Les milieux humides (MH) sont définis comme des sites où la présence d’eau, qu’elle soit temporaire ou permanente, 
influence la nature du sol et la composition végétale. Les milieux hydriques représentent les plans d’eau et les cours 
d’eau, incluant leurs rives, leurs zone inondables ainsi que le littoral. Le maintien ou l’amélioration de leur état est 
nécessaire afin de protéger les espèces fauniques et floristiques qui y habitent et préserver les fonctions écologiques 
que ces milieux procurent à la société. Les écosystèmes riverains, en faisant le lien entre le milieu terrestre et le milieu 
aquatique, constituent des habitats riches en biodiversité. Certains MH permettent de ralentir et de réguler 
l’écoulement de l’eau ainsi que d’améliorer sa qualité en filtrant certains contaminants (Regroupement des 
Associations pour la protection de l’Environnement des lacs [RAPPEL], s.d.; MELCCFP, s.d.a.). Les inventaires 
écologiques réalisées par l’OBVBM dans les sous-bassins versants de la rivière aux Brochets et de la rivière de la Roche 
démontrent l’importance de ces habitats pour la faune et la flore du territoire. La fiche diagnostique sur la destruction 
et la dégradation de la qualité des MHH procure davantage d’informations sur ces habitats dans le BVBM et les 
pressions auxquelles ils font face.  
Le tableau 3 ci-dessous montre l’importance de chaque type de MH dans le BVBM. Au total, la superficie du BVBM 
occupé par des MH représente 9,28% du BVBM. Les marais représentant près de la moitié de cette superficie (Canards 
Illimités Canada et MELCC, 2020). La carte située à l’annexe 3 présente l’emplacement des MH dans le BVBM. 
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Tableau 3 : Superficies et proportions des MH du BVBM (Tiré de : Canards Illimités Canada et MELCC, 2020). 

 
 
La superficie totale des MH du BVBM calculée à partir des Plans régionaux des milieux humides et hydriques (PRMHH) 
des MRCHR, MRC Memphrémagog et MRC Val-Saint-François ainsi que le Plan des milieux naturels (PRMN) de la 
MRCBM est de 126,352 km2 (MRCHR, 2023a; MRCBM, 2023a; MRC Memphrémagog, 2023; MRC Val-Saint-François, 
2023).  
MRC Haut-Richelieu 
Dans les sous-bassins versants de la baie Missisquoi et de la rivière aux Brochets se situant dans la MRC du Haut-
Richelieu, il y a 209 MH, réparties en 97 complexes, qui couvrent 8,5 km2. Les tourbières et les marécages sont les 
types de MH qui prédominent dans ce secteur, représentant respectivement 56,2% et 36,2% de la superficie occupé 
par ces habitats (MRCHR, 2023a). 
MRC Brome-Missisquoi 
Le BVBM se situant dans la MRC de Brome-Missisquoi compte 1134 complexes de MH se répartissant sur une 
superficie de 75,51 km2. Environ la moitié de ces milieux humides sont des marécages (MRCBM, 2023a). La portion 
du BVBM se situation dans la MRC de Brome-Missisquoi abrite des paysages variés et donc l’abondance et les types 
de MH varient aussi en fonction de ce paramètre.  
MRC Memphrémagog 
Dans la MRC Memphrémagog on dénombre 3739 MH couvrant un total de 40,17 km2. Le terrain montagneux et les 
rivières à méandres expliquent qu’il y ait un nombre élevé de MH (plus de 3X plus de MH que dans la MRC Brome-
Missisquoi mais sur une superficie près de deux fois plus petite). Les marécages comptent pour environ la moitié des 
MH du BVBM se situant dans la MRC Memphrémagog (MRC Memphrémagog, 2023).  
MRC Val-Saint-François 
Dans la MRC Val-Saint-François, une faible portion du territoire fait partie du BVBM. Il s’agit du secteur Karthoum, 
qui a une superficie totale de 10,12 km2. La proportion du BVBM occupée par les MH dans ce secteur est de 21,44%, 
ce qui correspond à 2,17 km2. Les tourbières minérotrophes et les tourbières boisées sont les types de MH les plus 
présents dans ce secteur, représentant respectivement 36,6% et 34,8% de l’espace total couvert par les MH (MRC 
Val-Saint-François, 2023). Finalement, la cartographie de l’annexe 4 présente l’entièreté du réseau hydrographique 
du bassin versant. On peut constater que les milieux hydriques occupent une grande superficie du territoire BVBM. 
 

2.2.3. Eaux souterraines du BVBM 
Le Projet d’acquisition de connaissances sur l’eau souterraine en Montérégie Est (PACES) a permis de recueillir des 
informations sur les eaux souterraines de la Montérégie-Est afin d’en assurer une meilleure utilisation, gestion et 
protection. Cette étude a entre autres permis de déterminer la vulnérabilité des aquifères dans le roc pour l’ensemble 
du BVBM (Carrier et al., 2013). On peut d’ailleurs retrouver cette carte à l’annexe 5. On retrouve également dans ce 
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rapport des données indispensables sur les caractéristiques des eaux souterraines du BVBM, telles que l’épaisseur 
des sédiments argileux, les conditions de confinement, l’épaisseur des dépôts meubles, la piézométrie, la recharge 
annuelle moyenne ainsi que les zones de recharges, de résurgence et les liens hydrauliques. Ces cartographies sont 
situées aux annexes 4 à 9 de la fiche sur la problématique d’approvisionnement en eau dans le BVBM ainsi que dans 
la fiche complémentaire sur les eaux souterraines du BVBM.  
En 2022, l’Institut national de la recherche scientifique (INRS) a publié un bulletin sur l’état des nappes pour le sud 
du fleuve Saint-Laurent. Dans ce rapport, on peut observer que l’état des nappes phréatiques du BVBM étaient à un 
niveau très bas à la suite de la recharge printanière de 2021. Toutefois, à la fin du printemps 2022, le niveau des 
nappes se situaient entre modérément haut et modérément bas (Gosselin et al., 2022). 
 

2.2.4. Écosystèmes et espèces d’intérêt du BVBM 
LE BVBM regroupe un large éventail d’écosystèmes abritant de nombreuses espèces d’intérêt. La figure 5 qui suit 
présente les secteurs où l’on note des occurrences d’espèces avec un statut précaire et leur aire de répartition dans 
le BVBM ainsi que dans les régions aux alentours du bassins versants. Les aires protégées dans le BVBM et les 
corridors de migration sont aussi indiqués sur cette carte. Il est à noter que les aires protégées contiennent plusieurs 
espèces à statut particulier.  

 
Figure 5 : Secteurs d’occurrences d'espèces en situation précaire, aires protégées et corridors de migrations dans le BVBM et 

aux alentours (Tiré de : MELCCFP, 2018a; MELCCFP, 2022a). 

 
On peut constater que la majorité du territoire est occupé par des espèces avec un statut précaire et il y a également 
des aires protégées dans le BVBM où l’on retrouve plusieurs de ces espèces à statut. Les listes complètes des espèces 
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floristiques et fauniques avec un statut particulier au Québec présentes dans le BVBM est disponible dans les fiches 
complémentaires du chapitre 4 (MELCCFP, 2018a ; MELCCFP, 2022a). On retrouve aussi des corridors de migration 
d’espèces dans le bassin versant. 
 
Il est également pertinent de mentionner que, dans le cadre des PMRHH, les quatre MRC situées sur le territoire du 
BVBM ont déterminé des milieux naturels d’intérêts pour la conservation. D’ailleurs, les PRMHH des différentes MRC 
et le PRMN de la MRCBM sont accessibles à partir du chapitre 4. 
 

2.2.5. Conditions climatiques du BVBM 
Le BVBM se situe dans la zone 14 selon la classification mondiale de Lytinski adaptée par Gerardin et McKenny, ce 
qui signifie que ce territoire possède une température modérée, des précipitations de type subhumide et une saison 
de croissance longue (Gérardin et McKenney, 2001). 
 

2.2.5.1. Normales climatiques  

Le portrait climatique développé par Ouranos permet de visualiser les normales climatiques, les données historiques 
observées et les changements projetés à l’aide de modèles climatiques pour l’ensemble du territoire québécois 
(Ouranos, 2023). Comme on peut le constater avec ce portail d’information climatique, les températures moyennes 
estivales pour la période de 1991 à 2020 se situent entre 17,5 et 20,0°C pour l’entièreté du sous-bassin de la rivière 
Missisquoi et la majorité du sous-bassin de la rivière aux Brochets. Pour les sous-bassins de la rivière de la Roche, de 
la baie Missisquoi et une petite partie du sous-bassin de la rivière aux Brochets, la température moyenne pour la 
même période est légèrement supérieure à 20,0°C(Ouranos, 2023). Pour les normales climatiques hivernales entre 
1991 et 2020, on peut observer que pour la très grande majorité du BVBM, les températures se trouvent entre -6,0 
et -9,0°C. Or, les sous-bassins de la rivière de la Roche et celui de la baie Missisquoi ont enregistré des températures 
légèrement plus élevées, se situant entre -3,0 et -6,0°C(Ouranos, 2023).  
En ce qui concerne les précipitations annuelles pour la période de 1991 à 2020, on constate que l’ouest du BVBM 
reçoit le moins de précipitations annuelles, soit entre 1050 et 1200 mm. Le centre et l’est du BVBM, pour leur part, 
ont enregistré des quantités de précipitations annuelles se situant entre 1200 et 1350 mm. Dans la portion 
montagneuse qui s’étend de Sutton vers la frontière américaine, on enregistre les précipitations les plus importantes 
du BVBM, se chiffrant entre 1350 et 1500 mm de pluie par année (Ouranos, 2023). 
 

2.2.5.2. Changements climatiques  

Les changements climatiques entraîneront plusieurs répercussions sur le cycle de l’eau à cause de plusieurs 
phénomènes tels que l’augmentation des températures et l’augmentation des précipitations (Gouvernement du 
Canada, 2019). Les enjeux dans le BVBM pourraient également s’amplifier en fonction des changements climatiques 
tel que mentionné dans les 6 fiches diagnostiques sur les problématiques prioritaires disponible au chapitre 4. 
Pour l’horizon de 2041-2070, selon le scénario élevé, qui implique une hausse des émissions des gaz à effet de serre 
(GES) jusqu’à la fin du siècle, les températures estivales s’élèveraient de 2,3°C de plus que les normales climatiques 
alors que celles hivernales s’accroisseraient entre 3,3°C et 3,5°C dans le BVBM. Pour la période de 2071 à 2100, le 
scénario élevé présume que les températures en été connaitraient 4,1°C ou 4,2°C d’augmentation dans le BVBM. En 
hiver, la hausse serait entre 5,5 et 5,8°C de plus que les normales établies entre 1991 et 2020 pour le BVBM (Ouranos, 
2023). 
Pour ce qui est des précipitations annuelles, dans un scénario élevé, la quantité de précipitation serait d’au moins 86 
mm et d’au plus 104 mm de plus que les normales climatiques dans le BVBM. Pour l’horizon 2071-2100, le scénario 
élevé prévoie une augmentation maximale des précipitations de 173 mm et une hausse minimale de 132 mm dans 
le BVBM comparativement aux normales climatiques de 1991 à 2020 (Ouranos, 2023). 
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2.3. Faits saillants sur l’occupation et l’usage du territoire  

2.3.1. Description du territoire administratif du BVBM 
La plus grande partie du BVBM, soit 1263 km2 de ce dernier, est située en Estrie (93%) alors que 94 km2 (7 %) est 
située en Montérégie. La MRC de Brome-Missisquoi est présente au centre du territoire du bassin versant et couvre 
près de 65 % de la superficie totale du BVBM, soit 876 km2. La MRC de Memphrémagog, située à l’est, occupe une 
superficie de 382 km2, ce qui représente environ 28 % du territoire. La MRC le Haut-Richelieu, présente à l’extrémité 
ouest, couvre quant à elle 7 % du territoire (94 km2) alors que la MRC du Val-Saint-François, qui se trouve à l’extrémité 
nord-est du bassin versant, occupe une superficie marginale d'approximativement 5 km2, ce qui correspond à moins 
de 1% du territoire (OBVBM, 2015 ; MRNF, 2018). 
Le BVBM regroupe 29 municipalités et un territoire non organisé. De ce nombre, 10 sont entièrement dans le bassin 
versant et 19 s’y trouvent en partie. Le tableau 4 résume les caractéristiques associées à chacune d’elles ainsi que la 
population estimée en 2016 et 2021. D’ailleurs, il est à noter que les superficies du tableau 4 excluent la superficie 
de la baie Missisquoi. 
 

Tableau 4 : Caractéristiques des municipalités du BVBM (Tiré de: OBVBM, 2015; Statistique Canada, 2023). 

 
 

La population estimée du BVBM a augmenté d’environ 1579 personnes entre 2016 et 2021, ce qui représente un 
accroissement de la population de 6,79%. Les municipalités de Sutton, d’Eastman et de Venise-en-Québec sont celles 
qui ont connu les plus grandes hausses d’habitants augmentant ainsi les pressions anthropiques. Au total, ces trois 
secteurs sont responsables de près de 57% de l’augmentation de la population du BVBM. Il est également pertinent 
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de mentionner que la MRC Memphrémagog a enregistré la plus grande augmentation d’habitants et ce, malgré le 
fait qu’elle occupe moins de 30% du territoire (Statistique Canada, 2023).  
Les perspectives démographiques prédisent une hausse 49% de la population et 70% des ménages d’ici 2041 dans la 
MRCBM. La ville de Sutton, la plus grande ville du BVBM, a connu une hausse de sa population de 14% et de 20% de 
ses ménages entre 2011 et 2022. Cependant, cette tendance devrait diminuer de moitié d’ici 2031(MRCBM, 2023a). 
Pour la MRC Memphrémagog, il y a une population saisonnière importante, notamment à Potton, Orford, à Austin et 
à Eastman. La population a connu une hausse de 32 % entre 1996 et 2020 et les perspectives démographiques 
prédisent une hausse de plus de 12 % entre 2021 et 2041 (MRC Memphrémagog, 2023). Dans la MRCHR, la 
municipalité de Venise-en-Québec a connu une augmentation de sa population de 44% entre 2006 et 2021 (MRCHR, 
2022). 
 

2.3.2. Description de l’utilisation du sol dans le BVBM 
L’utilisation du sol varie beaucoup dans le BVBM. En effet, comme on peut le constater avec la figure 6 ci-dessous, le 
secteur ouest du bassin versant, qui couvre les sous-bassins versant de la baie Missisquoi, de la rivière de la Roche et 
une partie de celui de la rivière aux Brochet, est majoritairement occupé par des terres agricoles. Alors que, dans la 
section est, soit le sous-bassin de la rivière Missisquoi et une partie de celui de la rivière aux Brochets, le couvert 
forestier prédomine (MELCCFP, 2018b). 

 
Figure 6 : Utilisation du sol dans le BVBM (Tiré de : MELCCFP, 2018) 

 

Dans le cadre de son PRMN, la MRCBM a documenté l’occupation du sol des plaines inondables et des espaces de 
libertés en fonction des différents bassins versant. Le secteur agricole représente la plus grande superficie en zones 
inondables pour l’ensemble du BVBM présent dans la MRCBM, surtout dans la portion ouest du territoire où se 
trouvent les sous-bassins versants de la rivière aux Brochets, de la Roche ainsi que celui de la baie Missisquoi 
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(MRCBM, 2023a). Le même procédé a également été fait en fonction des zones de recharge préférentielle de l’eau 
souterraine. Ainsi, ces secteurs de recharges préférentielles des eaux souterraines de la MRCBM sont 
majoritairement en milieu naturel, surtout dans le sous-bassin de la rivière Missisquoi (MRCBM, 2023a). 

2.3.3. Description des activités anthropiques du BVBM 
On peut classifier les activités humaines dans le BVBM en cinq secteurs distincts, soit le secteur résidentiel et 
commercial, le secteur des transports, le secteur industriel, le secteur récréotouristique et le secteur agricole.  
 

2.3.3.1. Secteur résidentiel et commercial  

Le secteur commercial du BVBM n’occupe pas une grande place dans le BVBM. En effet, les commerces sont plutôt 
concentrés dans les noyaux urbains, notamment à Bedford et Sutton. Ainsi, la majorité des bâtiments présent sur le 
territoire du BVBM sont de type résidentiel, institutionnel, industriel et agricole. Il est à noter que les cours d’eau du 
bassin versant traversent des municipalités et on retrouve des noyaux urbains de part et d’autre de cours d’eau. Les 
plans d’eau du BVBM sont aussi très densément bâtis, souvent sur tout leur pourtour. C’est particulièrement le cas 
de la baie de Venise et de la portion ouest de la baie Missisquoi (OBVBM, 2015; MELCCFP, 2018b). Les petits lacs en 
montagne tels les lacs Selby, Trousers, Orford ou Eastman sont aussi, pour la plupart, densément bâti sur leurs berges. 
Par ailleurs, la figure 5 ci-haut présente les principaux milieux anthropiques du BVBM. 
 
Un total de 11 municipalités du BVBM possèdent des réseaux d’approvisionnement en eau potable. 
L’approvisionnement en eau potable à partir de puits individuels est bien répandu dans le bassin versant, notamment 
pour la population à l’extérieur des zones urbanisées (OBVBM, 2015). 
 
En ce qui concerne le traitement des eaux usées, 10 municipalités du BVBM ont une station de traitement des eaux 
usées. D’ailleurs, on note plusieurs débordements de ces ouvrages, dont 223 sont survenus en 2022. La ville de 
Bedford est de loin la plus problématique, enregistrant 95% des débordements de 2022 (MELCCFP, 2019a).  
Une très grande part des résidences du BVBM sont dotés d’une installation septique afin de traiter leurs eaux usées. 
Selon les données récoltées par l’OBVBM auprès des municipalités du bassin versant en 2023, on estime le nombre 
d’installations septiques dans le BVBM à plus de 5800. Toutefois, quelques municipalités ne détenaient pas cette 
information (OBVBM, 2023b). Les données en ce qui a trait aux stations d’épuration et aux installations septiques 
sont disponible dans la fiche diagnostique sur la mauvaise qualité d’eau.  
 

2.3.3.2. Secteur des transports 

La carte à l’annexe 6 présente les infrastructures de transport sur le territoire du bassin versant. On peut y voir que 
le BVBM est traversé par 2 autoroutes, soit la 10 et la 35. Les routes du sous-bassin versant de la rivière Missisquoi 
sont majoritairement non pavées, contrairement aux trois autres sous-bassins versant à l’ouest du BVBM. Il y a aussi 
trois lignes de réseau ferroviaire sur le bassin versant, soit une de Farnham à Bedford (en désuétude), une qui passe 
dans sur le territoire de la municipalité de Sutton à partir de Farnham et qui suit la rivière Missisquoi de son entrée à 
sa sortie du Québec et une dernière qui longe l’autoroute 10. Finalement, on retrouve un aéroport à Potton ainsi 
qu’une autre en périphérie du BVBM, à Farnham (MTMQ, 2013 ; OBVBM, 2015). 
 

2.3.3.3. Secteur industriel 

Le secteur industriel du BVBM est composés des industries forestière, minière, énergétique et manufacturière. On 
retrouve également des lieux d’enfouissement sanitaire et de traitement des matières résiduelles ainsi que des zones 
contaminées (OBVBM, 2015). La carte située à l’annexe 7 illustre l’emplacement de ces industries dans le BVBM. 
 
L’industrie forestière est majoritairement présente dans le sous-bassin versant de la rivière Missisquoi.  On retrouve 
six usines de transformation primaire du bois et 321 producteurs forestiers qui exploitent environ 194,64 km2 de 
forêts (OBVBM, 2015). L’industrie minière est aussi présente dans le BVBM. On dénombre 11 carrières et 19 sablières 
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dans le sous-bassin versant de la rivière Missisquoi, quatre carrières dans le sous-bassin de la baie Missisquoi, sept 
sablières et six carrières dans le sous-bassin de la rivière aux Brochets ainsi qu’une carrière à la limite Nord-Ouest du 
sous-bassin de la rivière de la Roche (OBVBM, 2015). 
Au niveau de l’industrie énergétique, il y a cinq infrastructures de distribution d’énergie fossile dans le BVBM. Il est à 
noter que ces cinq oléoducs passent sous plusieurs MHH du BVBM. Il y a un oléoduc qui passe sous le ruisseau Black, 

la rivière aux Brochets à Pike River et sous la rivière de la Roche au Vermont. Un autre gazoduc traverse les ruisseaux 
Black, Ewing, Castor et Meigs ainsi que la rivière aux Brochets à deux endroits. Dans le sous-bassin versant de la 
rivière Missisquoi, un oléoduc passe par le massif des monts Sutton, sous les rivières Missisquoi et Sutton ainsi que 
sous les ruisseaux Alder et Ruiter. Il y a également deux gazoducs qui longent l’autoroute 10 dans ce sous-bassin 
(OBVBM, 2015). Pour ce qui est des installations électriques du BVBM, on retrouve une ligne de 230kV, trois lignes 
de 120 kV et deux lignes de 49 kV. On note aussi la présence de cinq postes de distribution d’électricité dans les 
municipalités du Canton de Bedford d’Eastman, de Bolton-Est, de Sutton et de Potton (OBVBM, 2015). 
On retrouve également deux parcs industriels dans le BVBM, soient ceux de de Bedford et de Sutton. Une vingtaine 
d’entreprises manufacturières se trouvent dans le parc industriel de la Ville de Bedford (CLDBM, 2008). Quant au 
parc industriel de Sutton, ce dernier est occupé en partie par le garage municipal et fait office de cour à bois pour 
une entreprise de matériaux de construction. Il y a aussi plusieurs autres compagnies industrielles à travers le BVBM 
(OBVBM, 2015). 
En ce qui concerne la gestion des matières résiduelles, on retrouve 6 écocentres dans le BVBM, dont quatre dans la 
MRC Memphrémagog (MRCBM, 2023b; MRC Memphrémagog, 2020).  
On retrouve 41 sites contaminés non réhabilités dans le BVBM dont 1 est une contamination des eaux souterraines 
et 11 sont une contamination du sol et des eaux souterraines (MELCCFP, 2024). 
 

2.3.3.4. Secteur récréotouristique 

Le BVBM offre d’indéniables attraits qui en font une région récréotouristique très convoitée. L’annexe 8 offre un 

portrait des infrastructures récréotouristiques du bassin versant. D’abord, il y a des activités nautiques et de pêche 

dans les lacs et rivières ainsi que plusieurs emplacements pour les embarcations sans moteurs tels que les canots, les 

kayaks et les planches à pagaie. On retrouve également plusieurs plages organisées, de nombreux campings et 

plusieurs parcs riverains. Il y a aussi quatre terrains de golfs sur le territoire ainsi que les centres de ski de Sutton et 

de Owls Head. Il y a des sentiers de motoneiges qui traversent les trois sous-bassins versants. À l’est, dans le sous-

bassin de la rivière Missisquoi, on retrouve des sentiers pédestres et une piste cyclable faisant partie de la Route 

verte. Le BVBM abrite les paysages agrotouristiques des cantons de l’Est où une panoplie de vignobles, de vergers et 

d’autres producteurs locaux se situent, ce qui attire une quantité importante de visiteurs à chaque année (OBVBM, 

2015 ; MTMQ, 2013).  

 

2.3.3.5. Secteur agricole 

L’agriculture occupe une place importante dans le BVBM (figure 6), notamment dans la partir ouest du bassin versant. 

Selon les données du Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec (MAPAQ), on retrouve 

524 exploitants agricoles dans le BVBM. L’annexe 9 présente un résumé de la production animale dans le BVBM. Au 

total, il y a 282 exploitants voués à ce type de production pour un total de 35483 unités animales. La production 

laitière est la plus populaire, mais la production porcine génère plus de la moitié des unités animales du BVBM 

(MAPAQ, 2023). La production de céréales, d’oléagineux, de légumineuses ou d’autres grains est l’activité agricole la 

plus populaire dans la région puisque le quart des agriculteurs du BVBM produisent ce type de culture.  L’annexe 10 

présente les informations de la production végétale dans le BVBM. Les grandes cultures prédominent avec plus de 

60% des exploitants et des superficies y sont consacrés (MAPAQ, 2023). 
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2.4. Faits saillants de l’état de la ressource eau et de ses usages 
2.4.1. Qualité de l’eau de surface du BVBM 
La baie Missisquoi fait l’objet d’une attention particulière de la part du gouvernement du Québec et de l’État du 
Vermont dans le cadre d’une entente bilatérale sur la réduction des charges de phosphore étant donné son rôle 
déterminant sur la dégradation de l’écosystème aquatique. L’objectif de cette entente est de réduire les 
concentrations de phosphore total dans la baie en-dessous de 25 µg/L (Gouvernement du Québec, 2002; 
Gouvernement du Québec, 2021). En raison de la dégradation de la qualité de l’eau de la baie Missisquoi, les 
gouvernements des États-Unis et du Canada, en collaboration avec le Vermont et le Québec, ont mandaté la CMI afin 
de réaliser une étude sur les apports en nutriments et leurs impacts sur la baie Missisquoi du lac Champlain (CMI, 
2020).  
Depuis 2001, une amélioration de la qualité générale de l’eau a été observée pour l’ensemble des cours d’eau. Des 
tendances à la baisse ont notamment été notées pour les concentrations de phosphore, un paramètre clé ciblé de 
façon particulière par les interventions d’assainissement. Les charges totales de phosphore estimées pour la portion 
québécoise des tributaires de la baie Missisquoi ont diminué de 19 % entre 2001 et 2017, passant d’environ 64 tonnes 
par an à 52 tonnes par an. Cette diminution est attribuable principalement à la baisse de 28 % de la charge provenant 
de la rivière aux Brochets (Simoneau, 2019). La charge annuelle totale se situe en deçà de la charge initiale de 72,4 
tonnes par an estimée par le Vermont à partir des données de la période 2001-2010, mais elle est supérieure à la 
charge cible de 32,4 tonnes par an attribuée au Québec dans le cadre du nouveau Total Maximum Daily Load (TMDL) 
(Hegman et al., 1999 et Tetratech, 2015). 
En dépit des améliorations constatées, la situation actuelle de plusieurs tributaires laisse encore à désirer. Le tableau 
5 présente l’indice de qualité bactériologique et physicochimique (IQBP6) aux 11 stations permanentes du Réseau-
Rivières (RR) depuis 2001. On peut constater que la qualité de l’eau est toujours problématique sur le territoire, 
particulièrement dans la portion Ouest, soit dans les sous-bassins versants de la rivière aux Brochets et de la rivière 
de la Roche, où le secteur agricole occupe une place très importante (MELCCFP, 2023a). La qualité de l’eau est liée 
de près à l’occupation agricole du territoire et à la prédominance des cultures annuelles (maïs et soya). Ces facteurs 
expliquent en grande partie les concentrations élevées de phosphore et d’azote des rivières aux Brochets et de la 
Roche qui drainent la partie ouest du bassin versant (Simoneau, 2019). L’emplacement des 11 stations du RR est 
illustré sur la cartographie de l’annexe 4. 

Tableau 5 : Évolution des IQBP6 aux 11 stations de mesures situées dans le bassin versant de la baie Missisquoi 
de 2001 à 2022 (Inspiré de: MELCCFP, 2023a). 

 

La fiche diagnostique sur la mauvaise qualité de l’eau offre davantage d’explications sur cette problématique dans le 
BVBM. 

 

2.4.2. Qualité de l’eau souterraine du BVBM 
La qualité géochimique de l’eau souterraine du bassin versant est classifiée selon en trois: non potable, passable, 
acceptable. Dans la zone Sud de la Plate-forme du Saint-Laurent (Basses-terres), la qualité géochimique de l’eau 
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souterraine est considérée passable dans sa section Nord et autour de la baie de Venise. Les secteurs de Pike River, 
Saint-Sébastien et Clarenceville sont considérés comme acceptable. L’eau souterraine de la zone externe des 
Appalaches (Piedmont) est passable dans sa section Nord et acceptable pour la section qui englobe le sous-bassin de 
la rivière de la Roche à Saint-Armand et l’Ouest de Frelighsburg. Pour ce qui est de la zone interne des Appalaches 
(Hautes-terres), elle contient la meilleure qualité de l’eau souterraine du BVBM. En effet, la qualité géochimique de 
l’eau souterraine est considérée acceptable sur la totalité du sous-bassin de la rivière Missisquoi et de l’extrémité Est 
du sous-bassin de la rivière aux Brochets (Carrier et al., 2013a). 

L’Atlas de l’eau identifie les puits où il y a des échantillonnages pour les pesticides et les résultats provenant de ces 
relevés. Dans le BVBM, des échantillons ont été prélevés dans 5 puits, soit un à Saint-Ignace -de-Stanbridge, un à 
Stanbridge East, un à Frelighsburg et deux près de Dunham. La présence de pesticides a été détectée dans seulement 
un des puits de Dunham, en l’occurence, le glyphosate et la Chlorantraniliprole (MELCCFP, 2022b). 

 

2.4.3. Intégrité écologique dans le BVBM 
Le phénomène d’eutrophisation est bien présent dans le BVBM, affectant l’intégrité écologique des plans d’eau. La 
majorité des principaux plans d’eau du bassin versant possèdent un niveau trophique mésotrophe ou méso-
eutrophe, ce qui correspond à un stade intermédiaire d’eutrophisation. D’ailleurs, la baie Missisquoi est le plan d’eau 
avec l’indice d’état trophique le plus élevé du bassin versant. Cependant, les lacs Long Pond et Trousers possèdent 
un niveau trophique oligo-mésotrophe, tandis que le lac Orford est considéré comme oligotrophe. Ces deux niveaux 
trophiques signifient que ces trois lacs présentent peu ou pas de signes d'eutrophisation (MELCCFP, 2023b). Aussi, 
on peut observer dans le tableau 6 que les cyanobactéries sont une problématique récurrente dans le BVBM depuis 
le début des années 2000, ce qui a nécessairement un impact sur l’intégrité écologique des milieux aquatiques.  
 

Tableau 6 : Bilan de la qualité de l’eau des lacs et étangs du bassin versant (Inspiré de: MELCC, 2018; MELCCFP, 2023b; 
VTDEC, 2023a; VTDEC, 2023b; OBVBM, 2023a). 

 
La fiche diagnostique sur l’eutrophisation et la présence de cyanobactéries développent davantage sur cet enjeu dans 
le BVBM. 
Le BVBM a également une problématique d’envasement, de sédimentation et de comblement dans ces plans d’eau 
ainsi que dans ces cours d’eau. Ces phénomènes entraînent des répercussions importantes sur les écosystèmes 
aquatiques. La fiche diagnostique sur la problématique d’envasement, de sédimentation et de comblement présente 
la situation associée à cet enjeu dans le BVBM. 
L’intégrité écologique des milieux naturels du BVBM est aussi menacées par la présence d’un grand nombre d’espèces 
exotiques envahissantes (EEE) (MELCCFP, 2023c; MELCCFP, 2023d). La carte de l’annexe 11 illustre les endroits où il 
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y a eu des observations d’EEE dans le BVBM et aux alentours. La fiche sur la problématique de la présence d’EEE 
contient plus d’informations sur la situation à l’égard de cette problématique dans le BVBM. 
 

2.4.4. Évolution des milieux humides et hydriques (MHH) du BVBM 
Dans les sous-bassins de la baie Missisquoi, de la rivière de la Roche et de la rivière aux Brochets, on estime que les 
MH ont perdu en moyenne plus de 60 % de leur superficie d’origine (CRRNT, 2010). Les MH ne représentent plus que 
7,8% du territoire du bassin versant de la baie Missisquoi. La proportion optimale à l’échelle d’un bassin versant serait 
plutôt de 10 % selon Environnement Canada (CRRNT, 2010). D’ailleurs, 76,56% des MH du BVBM subissent des 
pressions de nature anthropiques, dont près de 23% d’ampleur modéré ou fort (Canards Illimités Canada et MELCC, 
2020).  
Dans le cadre des PRMHH et du PRMN, les MRC prévoient la perte ou la perturbation de MH sur leur territoire dans 
les prochaines années. C’est d’ailleurs le cas de la MRC Haut-Richelieu qui anticipe une perte de 4,65 hectares (ha) et 
des perturbations ou pertes partielles pour 3,5 ha dans le bassin versant de la baie Missisquoi, ce qui représente 9,6% 
des MH de ce secteur. Il faut également indiquer que près de 44% des pertes anticipés et que 18% des perturbations 
ou des pertes partielles prévues par la MRCHR sont recensés dans le BVBM (MRCHR, 2023b). 
Pour ce qui est de la MRCBM on estime que plus de 85 ha pourraient disparaitre dans le secteur de la rivière aux 
Brochets et de la Roche, ce qui représente 97,5% des pertes totales possibles. Toutefois, la très grande majorité des 
MH pour lesquelles il y a un potentiel de perte se localisent à l’extérieur des zones à fort potentiel de développement 
sans contrainte (ZFPD), ce qui signifie que les pressions anthropiques sur ces habitats sont moins fortes. On peut donc 
déduire que 75,3 ha parmi les 87,2 ha de pertes potentielles sont un peu moins à risque (MRCBM, 2023a).  
Dans la MRC Memphrémagog, les pertes potentielles totales pour le BVBM sont de 108,8 ha. Ainsi, la MRC 
Memphrémagog s’attend à une perte potentielle de 34,3 ha dans le secteur du lac Trousers, de 38,6 ha dans le secteur 
de la rivière Missisquoi Nord et de 35,9 ha dans le secteur de la rivière Missisquoi. Au total, il y a 17,1 ha de MH qui 
ont des pressions anthropiques fortes dans cette MRC, dont près de 68% se situent dans le bassin versant de la rivière 
Missisquoi (MRC Memphrémagog, 2023). 
Dans le secteur Khartoum de la MRC Val-Saint-François, il n’y a pas de perte de MH anticipée (MRC Val-Saint-François, 
2023). 
La fiche diagnostique sur la problématique sur la destruction et la dégradation de la qualité des MHH présente les 
informations détaillées de cet enjeu dans le BVBM. 
 

2.4.5. Disponibilité de l’eau dans le BVBM  
Il y a dans le BVBM des problèmes d’approvisionnement en eau potable en quantité suffisante, et ce, tant au niveau 
des eaux de surface et que des eaux souterraines. Certains puits privés et municipaux ont connu des problèmes de 
manque d’eau, notamment durant les étiages estivaux. Quant à l’eau de surface, certaines sources 
d’approvisionnement municipales subissent des épisodes pendant lesquels la quantité d’eau est insuffisante pour 
fournir à la demande (MELCCFP, 2022c; MRCBM, 2023a; MRCHR, 2023a). Plusieurs facteurs influencent les 
prélèvements d’eau souterraine ou de surface, ce qui peut occasionner des problèmes d’approvisionnement en eau 
potable en quantité suffisante. Bien que le climat soit à la base de la recharge en eaux de surface et souterraines, 
certains aménagements et usages anthropiques peuvent considérablement réduire sa disponibilité (MELCC, 2020). 
La fiche diagnostique sur le problème d’approvisionnement en eau documente cet enjeu dans le BVBM.  
 

2.4.6. Zones de contraintes naturelles dans le BVBM 
On compte de nombreuses zones inondables et de secteurs d’embacles dans le BVBM (MELCCFP, 2023c ; MAMH, 
2018, MSP, 2015). La figure 7 illustre ces endroits à risque d’inondations dans le bassin versant. 
Il y a également quatre secteurs à risque d’érosion et de mouvement de sol qui ont officiellement été délimités dans 
le bassin versant par les MRC Brome-Missisquoi (1) et Memphrémagog (3). Elles se situent toutes dans le sous-bassin 
de la rivière Missisquoi, notamment à cause des nombreuses pentes fortes. Les zones se trouvent à Abercorn, en 
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bordure de la rivière Sutton, à Potton, à côté de la rivière Missisquoi et à l’embouchure du ruisseau Mud ainsi qu’à 
Bolton-Est, en bordure du ruisseau de West-Field (MRCBM, 2008; MRC Memphrémagog, 2016; MRC 
Memphrémagog, 2022). La CMI a également procédé à l’étude sur les inondations du lac Champlain et de la rivière 
Richelieu (CMI, 2022). Ce rapport se situe dans les documents complémentaires du chapitre 4. 
 

 
Figure 7 : Zones inondables et secteurs d’embacles dans le BVBM (Tiré de : (MELCCFP, 2023c ; MAMH, 2018 ; MSP, 2015). 

 

2.4.7. Évolution de la faune et de la flore du BVBM 
Le BVBM abrite un nombre important d’espèces fauniques set floristiques, dont plusieurs sont en situation précaire 
comme l’indique la liste des espèces à statut présent dans le BVBM. Une partie des Montagnes Vertes, qui consistent 
en une succession de sommets qui font partie de la chaîne des Appalaches, est comprise dans le BVBM. La partie 
nord des Montagnes Vertes représente l'une des dernières régions du Sud du Québec où subsistent de grandes 
étendues sauvages. Ses grands massifs forestiers non fragmentés abritent une faune incroyablement diversifiée et 
est un habitat précieux à un grand nombre d’espèces. On retrouve également des animaux ayant besoin d’un vaste 
habitat comme l’ours noir, le lynx roux et l’orignal (Corridor appalachien, s.d. ; Conservation de la Nature Canada, 
s.d.). Ainsi, la portion est du BVBM constitue un grand territoire de mouvement pour la faune du territoire.  
En raison des changements climatiques, il est prévu que le mouvement des espèces vers le nord s’accentuera. En 
effet, les animaux sont forcés de se déplacer vers des latitudes plus élevées pour survivre (Convention-cadre des 
Nations unies sur les changements climatiques [CCNUCC], s.d.). L’augmentation de la température annuelle moyenne 
au Québec entraîne déjà des répercussions quant aux aires de répartition des certaines espèces, un phénomène qui 
engendre un déplacement annuel de 5 à 7 km vers le nord (Ouranos, 2015). Ainsi, le corridor écologique traversant 
le BVBM représente un milieu primordial pour le déplacement des espèces dans un contexte de changements 
climatiques. D’ailleurs, une carte interactive permet d’observer la direction moyenne dans laquelle les mammifères, 
les oiseaux et les amphibiens doivent se déplacer pour suivre les climats hospitaliers (The Nature Conservacy, s.d.). 
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Chapitre 3 – Plan directeur de l’eau  
 

Agir ensemble pour une ressource en eau de qualité et des milieux naturels en santé dans le bassin 

versant de la baie Missisquoi 
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE : Mauvaise qualité de l’eau  

Les principaux éléments en excès que l’on retrouve dans les rivières et les lacs du BVBM sont le phosphore, l’azote sous ses différentes formes, les coliformes 

fécaux, les matières en suspension (MES) et certains autres contaminants (MELCCFP, 2023a; MELCCFP, 2023b; VTDEC, 2023a). Les concentrations élevées en 

phosphore, en nitrites ou nitrates, en azote ammoniacal, en coliformes fécaux ou en MES ont de multiples impacts tels que : l’eutrophisation et le vieillissement 

prématuré des lacs, la prolifération d’EEE, la prolifération de cyanobactéries, des problèmes d’envasement, de sédimentation et/ou de comblement, la pertes 

d’usages récréatifs et esthétiques des cours d’eau et des lacs, des pertes économiques, la contamination de l’eau potable, l’augmentation des risques pour la santé 

humaine et la perte de biodiversité(Commission Mixte Internationale [CMI], 2020; MELCCFP, 2023d). La fiche diagnostique sur la problématique de la mauvaise 

qualité de l’eau disponible au chapitre 4 présente les informations détaillées de cet enjeu dans le BVBM. Le tableau qui suit présente des objectifs précis afin 

d’améliorer la qualité de l’eau dans le BVBM. 

 

ORIENTATION : Améliorer la qualité de l’eau  

La baie Missisquoi fait l’objet d’une entente sur la réduction du phosphore entre le Gouvernement du Québec et l’État du Vermont 

depuis 2001. L’objectif de cette entente est de réduire les concentrations de phosphore total dans la baie en-dessous de 25 µg/L 

étant donné les importantes répercussions du phosphore sur les usages de l’eau et la qualité du milieu aquatique. (Gouvernement 

du Québec, 2002 ; Gouvernement du Québec, 2021). 

 

Objectif [1] : D'ici 2034, réduire d'au moins 25% (41 ug/L) la concentration moyenne annuelle de phosphore 

dans la baie Missisquoi et viser l'atteinte en 2050 de la cible de 25 ug/L adoptée dans l'Entente Québec-

Vermont sur la réduction du phosphore dans la baie Missisquoi. 

Type : Conservation  

Indicateur : Concentration de phosphore 

Objectif [2] : D'ici 2034, réduire à 42 tonnes métriques par année les charges de phosphore à la baie 

Missisquoi provenant de ses principaux affluents les rivières de la Roche, aux Brochets et Missisquoi. 

Type : Conservation  

Indicateur : Charge de phosphore 
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Objectif [3] : D'ici 2034, améliorer l'indice de la qualité bactériologique et physicochimique (IQBP6) de 5 unités 

dans au moins 2 cours d'eau du bassin versant de la baie Missisquoi par rapport aux valeurs de 2020. 

Type : Conservation  

Indicateur : Nombre de cours d'eau ayant 

augmenté de 5 unités d'IQBP6 

Objectif [4] : D'ici 2034, améliorer l’indice de santé benthos (ISB) d’une classe ou de 15 unités dans au moins 

2 cours d'eau dégradés du bassin versant. 

Type : Conservation  

Indicateur : Nombre de cours d'eau ayant 

augmenté de 15 unités d'ISB 

Objectif [5] : D’ici 2030, augmenter à 70 % les superficies cultivées couvertes en hiver par des cultures ou par 

des résidus de culture dans le bassin versant. 

Type : Conservation  

Indicateur : Proportion des superficies 

cultivées couvertes en hiver  

Objectif [6] : D'ici 2034, augmenter les superficies en céréale à paille de 10% dans les secteurs ciblés 

problématiques tout en visant à maintenir les superficies existantes dans les bassins versants de la rivière aux 

Brochets et de la Roche. 

Type : Conservation  

Indicateur : Superficies cultivées en 

céréales à pailles  

Objectif [7] : D'ici 2034, restaurer des processus hydrogéomorphologiques lors des travaux d’entretien des 

cours d’eau sur au moins 10 tronçons de cours d'eau ciblés et priorisés dans les bassins versants de la rivière 

aux Brochets et de la Roche. 

Type : Conservation  

Indicateur : Nombre de tronçons de cours 

d'eau entretenus 

Objectif [8] : D'ici 2034, augmenter d'au moins 25% la superficie des rives végétalisées dans les sous-bassins 

versants dégradés de la rivière aux Brochets et de la rivière de la Roche. 

Type : Conservation  

Indicateur : Superficie de bandes 

riveraines végétalisées  

Objectif [9] : D'ici 2034, augmenter d'au moins 10% la superficie actuelle boisée dans 3 sous-bassins versants 

en déficit, dans les secteurs priorisés pour la restauration dans les bassins versants de la rivière aux Brochets, 

de la Roche et le drainage direct de la baie Missisquoi. 

Type : Conservation  

Indicateur : Superficie boisée 

Objectif [10] : D'ici 2034, améliorer les ouvrages de traitement des eaux usées pour atteindre le respect de 

100% des normes règlementaires de tous les ouvrages municipaux d'assainissement des eaux usées dans le 

bassin versant. 

Type : Conservation  

Indicateur : Nombre de stations avec 

100% de respect des normes de rejets 

des eaux usées par ouvrage 
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Objectif [11] : D'ici 2030, réduire d'au moins 30 % les surverses connues pour atteindre 50% de réduction en 

2040 dans le bassin versant. 

Type : Conservation  

Indicateur : Nombre de surverse par 

année 

Objectif [12] : D'ici 2030, rencontrer les normes du règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées 

de l'ensemble des résidences isolées et des commerces dans le bassin versant. 

Type : Conservation  

Indicateur : Nombre de conformité par 

rapport au nombre total 

Objectif [13] : D'ici 2026, créer un outil pour centraliser les informations sur la présence des coliformes fécaux 

dans les lacs du bassin versant afin de mieux informer les citoyens des risques sur la santé. 

Type : Sensibilisation  

Indicateur : Nombre de plan d'eau suivi 
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE : Eutrophisation et présence de cyanobactéries 

L’eutrophisation et les cyanobactéries affectent plusieurs milieux aquatiques du BVBM. Ces phénomènes peuvent avoir des impacts négatifs sur la santé humaine 

et animale, les activités récréatives et économiques, l’eau potable ainsi que les écosystèmes et la biodiversité (OBVBM, 2015 ; Gouvernement du Québec, 2023). 

La fiche diagnostique sur la problématique d’eutrophisation et la présence de cyanobactérie disponible au chapitre 4 présente l’ampleur de cet enjeu dans le 

BVBM. Le tableau qui suit présente des objectifs précis afin de protéger la santé publique dans les activités à contact direct et indirect avec l’eau 

 

ORIENTATION : Protéger la santé publique dans les activités à contact direct et indirect avec l’eau  

La récurrence des cyanobactéries dans la baie Missisquoi est la raison principale de l’entente entre le Gouvernement du Québec 

et l’État du Vermont (Gouvernement du Québec, 2002 ; Gouvernement du Québec, 2021). La baie Missisquoi est affectée par des 

cyanobactéries depuis l’an 2000, avec des fleurs d’eau confirmées à chaque année depuis 2001 (Blais, 2015). 

 

Objectif [1] : D'ici 2026, créer un outil pour centraliser les informations sur la présence des cyanobactéries 

dans les lacs et les rivières du bassin versant afin de mieux informer les citoyens des risques sur la santé.  

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre de plan d'eau suivi 

Objectif [2] : D'ici 2026, faire un suivi auprès des municipalités, des associations de lacs et des gestionnaires 

de plage afin de s’assurer que les informations sur les risques pour la santé en lien avec les cyanobactéries 

sont affichées dans tous les plans d’eau du bassin versant.  

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre de plan d’eau avec 

des affiches 

Objectif [3] : D'ici 2025, former et sensibiliser l'ensemble des associations de lacs à reconnaître les 

différentes catégories de cyanobactéries dans le bassin versant. 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre d’associations de 

lacs formées 
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE : Destruction et dégradation de la qualité des milieux humides ou hydriques 

Les activités humaines entraînent des répercussions importantes sur les MHH. Plus de 75% des MH du BVBM subissent des pressions anthropiques. Le secteur 

agricole et le réseau de transport routier sont les principales perturbations des MH dans le BVBM. (Canards Illimités et MELCC, 2020). La destruction et la 

dégradation des MHH entraînent plusieurs conséquences néfastes telles que la perte de biodiversité, la perturbation des cycles hydrologiques, la dégradation de 

la qualité de l'eau, la perte de services écosystémiques et l’accentuation des changements climatiques (RAPPEL, s.d; MELCCFP, s.d.) La fiche diagnostique sur la 

problématique de la destruction et la dégradation de la qualité des MHH détaille davantage cet enjeu dans le BVBM. Le tableau qui suite présente des objectifs 

précis afin de préserver les services écologiques rendus par les MHH.  

  

ORIENTATION : Préserver les services écologiques rendus par les milieux humides et hydriques  

La proportion optimale de MH à l’échelle d’un bassin versant est 10 % selon Environnement Canada (Commission régionale sur les 

ressources naturelles et le territoire [CRRNT], 2010). La superficie de MH dans le sous-bassin versant de la rivière de la Roche est 

de moins de 5%, alors que dans les sous-bassins versants des rivières aux Brochets et Missisquoi, ces milieux couvre 

approximativement 8% du territoire.  (Canards Illimités et MELCC, 2020). Ainsi, ces deux sous-bassins sont les plus problématiques 

dans le BVBM. 

 

Objectif [1] : D’ici 2034, restaurer 10 % de la superficie des milieux humides dans les sous-bassins versants 

des rivières aux Brochets et de la Roche, en ciblant les milieux où les pressions anthropiques sont moyennes 

ou fortes.  

Type : Conservation 

Indicateur : Superficie de milieux 

humides restaurée 

Objectif [2] : D'ici 2034, protéger par désignation (Schéma d’aménagement et développement durable, 

conservation volontaire, etc.) 100% des milieux humides d’intérêts identifiés prioritaires dans les PRMHH et 

PRMN pour l'ensemble du bassin versant. 

Type : Conservation 

Indicateur : Nombre de milieux humides 

d’intérêts prioritaires protégés 

Objectif [3] : D'ici 2034, restaurer et maintenir les fonctions écologiques d’au moins 2 milieux humides 

ayant une connectivité hydrique dans des secteurs identifiés prioritaires dans les PRMHH et PRMN pour 

l'ensemble du bassin versant. 

Type : Conservation 

Indicateur : Nombre de milieux humides 

ayant une connectivité hydrique 

restaurés 
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Objectif [4] : D'ici 2026, créer une méthodologie et des encadrements de coordination des acteurs de l’eau 

pour prioriser les projets de conservation des milieux humides et hydriques dans le bassin versant. 

Type : Conservation 

Indicateur : Nombre de projet de 

conservation de milieux humides et 

hydriques 
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE : Problème d'envasement, de sédimentation et/ou de comblement 

La problématique d’envasement, de sédimentation et de comblement est causée par l’excès de MES dans les milieux aquatiques (RAPPEL, s.d.b). Les processus à 

l’origine de MES et des charges en sédiments dans les cours d’eau et les lacs sont généralement les mêmes que pour les charges diffuses de phosphore, soit 

l’érosion et le ruissellement des surfaces de sols vulnérables ainsi que l’érosion des berges de cours d’eau et des fossés. Les sols laissés à nu génèrent de grandes 

quantités de MES. (Winchell et al., 2011; TetraTech, 2015; CMI, 2020) Bien que l’érosion soit un processus naturel, certaines pratiques anthropiques amplifient et 

accélèrent l’érosion, ce qui augmente les apports en particules, pouvant ainsi provoquer des conséquences importantes sur la qualité des eaux et des écosystèmes. 

(RAPPEL, s.d.b.) La fiche diagnostique sur la problématique d’envasement, de sédimentation et de comblement détaille davantage cet enjeu dans le BVBM. Le 

tableau qui suite présente des objectifs précis afin de réduire l’impact de la sédimentation dans les plans d’eau du bassin versant.  

 

ORIENTATION : Réduire l’impact de la sédimentation dans les milieux aquatiques  

La majorité des plans d’eau du BVBM sont affectés par cette problématique.  

 

Objectif [1] : D'ici 2028, adopter des plans de gestion des eaux pluviales par l’ensemble des municipalités et 

des MRC dans le bassin versant. 

Type : Conservation 

Indicateur : Nombre de municipalités et 

de MRC avec un plan de gestion des eaux 

pluviales 

Objectif [2] : D'ici 2028, adopter ou mettre à jour un plan de gestion des eaux pluviales par l'ensemble des 

acteurs des secteurs forestier, minier et récréotouristique dans le bassin versant. 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre de plan de gestion 

des eaux pluviales 

Objectif [3] : D'ici 2034, réaliser des structures de contrôle de sédimentation et de filtration dans au moins 

20% de tous les fossés routiers dans les secteurs documentés du bassin versant. 

Type : Conservation 

Indicateur : Nombre de structures de 

sédimentation et de filtration 
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Objectif [4] : D'ici 2034, réaliser des mesures de contrôle sur au moins 5 bassins versants de milieux 

hydriques qui subissent cette problématique (ex : sites d'érosion, sites avec envasement, ponceaux et 

connectivité) dans les secteurs identifiés comme prioritaires par les acteurs du milieu dans le bassin 

versant. 

Type : Conservation 

Indicateur : Nombre de mesures de 

contrôle réalisées 
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE : Problème d'approvisionnement en eau 

Bien que le climat soit à la base de la recharge en eaux de surface et souterraines, certains aménagements et usages anthropiques peuvent considérablement 

réduire sa disponibilité. (MELCC, 2020) L’augmentation de la population dans un territoire où l’eau est limitée constitue également une pression importante et 

peut nécessiter des investissements énormes pour répondre à la demande. L’imperméabilisation des sols par la présence de routes, bâtiments et stationnements 

ainsi que le drainage agricole réduisent de manière importante l’infiltration de l’eau dans le sol et la recharge des eaux souterraines. (OBVBM, 2015) Les 

conséquences d’un manque d’eau potable peuvent être très importantes au niveau de l’économie, de la société et de l’environnement. La fiche diagnostique sur 

le problème d’approvisionnement en eau détaille davantage cet enjeu dans le BVBM. Le tableau qui suite présente des objectifs précis afin de réduire l’impact de 

la sédimentation dans les plans d’eau du bassin versant. 

 

ORIENTATION : Assurer un approvisionnement en eau potable en qualité et en quantité suffisante 

Des pénuries d’eau ont déjà été recensées dans le BVBM, notamment lors de l’été 2021 (OBVBM, 2021b) Dans un contexte de 

changements climatiques, les pénuries d’eau seront de plus en plus courantes au Québec (Alberti-Dufort et al., 2022).  

 

Objectif [1] : D'ici 2032, réaliser tous les plans de protection des sources d’eau potable des municipalités 

fournissant plus de 500 habitants dans le bassin versant. 

Type : Conservation 

Indicateur : Nombre de plans de 

protection des sources d'eau potable 

Objectif [2] : D'ici 2030, créer des outils pour sensibiliser les citoyens à la problématique 

d'approvisionnement en eau et de l’utilisation de l’eau dans le bassin versant. 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre d'outils de 

sensibilisation créés 

Objectif [3] : D'ici 2034, caractériser le seuil de la capacité de support des eaux souterraines dans le bassin 

versant. 

Type : Acquisition de connaissance 

Indicateur : Nombre de seuils de capacité 

d’accueil établis 
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CATÉGORIE DE PROBLÉMATIQUES PRIORISÉE : Présence d'espèces exotiques envahissantes 

Selon les données du LCBP, on retrouve aujourd’hui 51 espèces aquatiques envahissantes dans les eaux du lac Champlain et plusieurs autres sont dites « aux 

portes du lac » (LCBP, s.d.b.) Seules quelques-unes d’entre elles sont présentes dans la baie Missisquoi (MELCCFP, 2023c; MELCCFP, 2023d). Néanmoins, la forte 

capacitée d’expansion de ces espèces exige d’être vigilant et d’assurer un suivi de leur situation. L'impact des espèces exotiques envahissantes sur les écosystèmes, 

les habitats et les espèces indigènes est grave et souvent irréversible. (Environnement et Changement climatique Canada [ECCC], 2017). La fiche diagnostique sur 

la problématique de la présence d’EEE détaille davantage cet enjeu dans le BVBM. Le tableau qui suite présente des objectifs précis afin de réduire l’impact des 

espèces exotiques envahissantes sur les écosystèmes aquatiques. 

  

ORIENTATION : Réduire l’impact des espèces exotiques envahissantes sur les écosystèmes aquatiques 

Une panoplie d’EEE ont été recensés dans le BVBM que l’on peut séparer en 8 catégories distinctes : mollusques, crustacés, 

poissons, hydrozoaires, plantes aquatiques flottantes, plantes aquatiques submergées, plantes de milieux terrestres et plantes 

émergentes. (MELCCFP, 2023c; MELCCFP, 2023d) D’ailleurs, parmi les 18 espèces floristiques exotiques envahissantes (EFEE) 

prioritaires déterminées par le MELCCFP, on en retrouve 10 sur le territoire du BVBM (MELCCFP, 2023a; MELCCFP, 2021b) 

 

Objectif [1] : D'ici 2030, réaliser au moins 10 nouvelles interventions visant le contrôle et la prévention des 

EEE en lien avec la protection de l’eau et/ou les habitats des espèces à statut dans le bassin versant. 

Type : Conservation 

Indicateur : Nombre d’interventions  

Objectif [2] : D'ici 2026, sensibiliser tous les citoyens et les visiteurs du bassin versant de la problématique 

des EEE. 

Type : Sensibilisation 

Indicateur : Nombre d'activités de 

sensibilisation 

Objectif [3] : D'ici 2034, faire un suivi de l'évolution des EEE présentes sur le territoire du bassin versant. 
Type : Acquisition de connaissance 

Indicateur : Nombre d'EEE dans le bassin 

versant 

Objectif [4] : D'ici 2030, adopter des réglementations obligeant le lavage obligatoire des embarcations dans 

l’ensemble des municipalités riveraines et MRC du bassin versant. 

Type : Acquisition de connaissance 

Indicateur : Nombre de règlementations 
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Objectif [5] : D'ici 2030, augmenter d'au moins 50 % le nombre de station de lavage des embarcations 

nautiques dans le bassin versant. 

Type : Conservation 

Indicateur : Nombre de stations de lavage 
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Chapitre 4 – Documents complémentaires 
De nombreux documents complémentaires accompagnent le PDE. Ces documents complémentaires présentent des 

informations supplémentaires et permettent une meilleure compréhension de la démarche. Parmi ces documents, 

nous retrouvons, entre autres :  

Les fiches diagnostiques : ces fiches synthèses visent à documenter le portrait et le diagnostic des catégories de 

problématiques affectant les ressources en eau sur le territoire afin de mieux déterminer les orientations à prioriser, 

les objectifs à atteindre et les actions à entreprendre en conséquence ; 

- Fiche diagnostique : Mauvaise qualité de l’eau 

- Fiche diagnostique : Eutrophisation et présence de cyanobactéries 

- Fiche diagnostique : Destruction et dégradation de la qualité des milieux humides ou hydriques 

- Fiche diagnostique : Problème d’envasement, de sédimentation et/ou de comblement 

- Fiche diagnostique : Problème d’approvisionnement en eau potable 

- Fiche diagnostique : Présence d’espèces exotiques envahissantes 

Le plan d’action (à venir) : les actions représentent ce que les acteurs de l’eau d’un territoire sont prêts à mettre en 

œuvre afin d’atteindre les objectifs fixés par leurs représentants lors de la démarche de planification territoriale. Les 

actions doivent être à la hauteur des ressources et des compétences disponibles (capacité d’intervention des 

acteurs). Ce plan est dynamique dans le temps et permet la flexibilité nécessaire afin d’assurer l’avancement vers 

l’atteinte des objectifs du PDE. Le plan d’action est donc un plan de l’ensemble des acteurs de l’eau de la ZGIEBV. Il 

est mis en œuvre par tous, au regard de l’engagement de chaque acteur de l’eau, chacun dans son domaine de 

compétence et dans son mandat respectif. Il est cohérent avec les catégories de problématiques priorisées par les 

représentants. L’inscription d’une action dans le plan d’action accompagnant le PDE témoigne de la confirmation 

préalable du ou des promoteurs de l’action à s’engager à la réaliser d’ici l’échéance établie ; 

La stratégie de mobilisation (à venir) : considérant l’approche volontaire de la planification des ressources en eau, 

cette stratégie vise à structurer les efforts des acteurs de l’eau et de l’OBV afin de mobiliser les acteurs régionaux à 

l’égard autant de la participation au processus de planification que de la mise en œuvre d’actions visant l’atteinte des 

objectifs territoriaux ; 

 

Documents complémentaires produit par l’Organisme de bassin versant de la baie Missisquoi (OBVBM) : 

- Caractéristiques physiques du territoire du bassin versant de la baie Missisquoi (BVBM) 

- Hydrographie et hydrologie du bassin versant de la baie Missisquoi (BVBM)  

- Eaux souterraines et hydrogéologie dans le bassin versant de la baie Missisquoi (BVBM) 

- Les acteurs de l’eau du bassin versant de la baie Missisquoi (BVBM)  

- Liste des espèces fauniques à statut précaire dans le bassin versant de la baie Missisquoi (BVBM) 

- Liste des espèces floristiques à statut précaire dans le bassin versant de la baie Missisquoi (BVBM)   

 

 

https://obvbm.org/wp-content/uploads/2024/02/Fiche_diagnostique_1mauvaise-qualite-d_eau.pdf
https://obvbm.org/wp-content/uploads/2024/02/Fiche_diagnostique_2eutrophisation_presence-de-cyanobacteries.pdf
https://obvbm.org/wp-content/uploads/2024/02/Fiche_diagnostique_3Destruction-et-ou-degradation-de-la-qualite-des-milieux-humides-ou-hydriques.pdf
https://obvbm.org/wp-content/uploads/2024/02/Fiche_diagnostique_4Probleme-d_envasement-de-sedimentation-et-de-comblement.pdf
https://obvbm.org/wp-content/uploads/2024/02/Fiche_diagnostique_5Probleme-d_approvisionnement-en-eau.pdf
https://obvbm.org/wp-content/uploads/2024/02/Fiche_diagnostique_6EEE.pdf
https://obvbm.org/wp-content/uploads/2024/02/Caracteristiques-physiques-du-territoire-du-bassin-versant-de-la-baie-Missisquoi-BVBM.pdf
https://obvbm.org/wp-content/uploads/2024/02/Hydrographie-et-hydrologie-dans-le-bassin-versant-de-la-baie-Missisquoi-BVBM.pdf
https://obvbm.org/wp-content/uploads/2024/02/Eaux-souterraines-et-hydrogeologie-dans-le-bassin-versant-de-la-baie-Missisquoi-BVBM.pdf
https://obvbm.org/wp-content/uploads/2024/02/Acteurs-de-leau-du-bassin-versant-de-la-baie-Missisquoi-BVBM.pdf
https://obvbm.org/wp-content/uploads/2024/02/Liste-despeces-fauniques-a-statut-precaire-dans-le-bassin-versant-de-la-baie-Missisquoi-BVBM.pdf
https://obvbm.org/wp-content/uploads/2024/02/Liste-despeces-floristiques-a-statut-precaire-dans-le-bassin-versant-de-la-baie-Missisquoi-BVBM.pdf
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Plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH) et Plan régional des milieux naturels (PRMN) des MRC sur 

le territoire du bassin versant de la baie Missisquoi : 

- PRMN MRC Brome-Missisquoi (MRCBM, 2023) 

- PRMHH MRC Haut-Richelieu - Diagnostic (MRCHR, 2023a) 

- PRMHH MRC Haut-Richelieu - Engagements de conservation (À venir) (MRCHR, 2023b) 

- PRMHH MRC Memphrémagog (MRC Memphrémagog, 2023) 

- PRMHH MRC Val-Saint-François (MRC Val-Saint-François, 2023) 

 

 

Rapports importants à propos du bassin versant de la baie Missisquoi : 

- Étude sur les apports en nutriments et leurs impacts sur la baie Missisquoi du lac Champlain et le lac 

Memphrémagog (CMI, 2020) 

- Étude sur les inondations du lac Champlain et de la rivière Richelieu (CMI 2022) 

- Entente de coopération entre le Gouvernement du Québec et l'État du Vermont concernant la réduction 

du phosphore dans la baie Missisquoi (Gouvernement du Québec, 2002) 

- Entente de coopération entre le Gouvernement du Québec et l'État du Vermont concernant la réduction 

du phosphore dans la baie Missisquoi (Gouvernement du Québec, 2021) 

- Qualité de l’eau des tributaires de la baie Missisquoi: évolution temporelle de 1999-2017 et portrait du 

2015-2017 (Simoneau, 2019)  

- Rapport 1 de l’Étude sur l’état de santé des sols agricoles du Québec: État de santé des principales séries 

de sols cultivées (Gasser et al., 2023a) 

- Rapport 2 de l’Étude sur l’état de santé des sols agricoles du Québec: Effets des pratiques agricoles et 

des conditions biophysiques (Gasser et al., 2023b) 

- Rapport 3 de l’Étude sur l’état de santé des sols agricoles du Québec: Stratégies et interventions pour 

améliorer la santé des sols (Gasser et Angers, 2023a) 

- Rapport 4 de l’Étude sur l’état de santé des sols agricoles du Québec: Recommandations pour le suivi de 

la santé des sols au Québec (Gasser et Angers, 2023b) 

- Rapport final de l'Étude sur l’état de santé des sols agricoles du Québec: Sévérité de l’érosion des sols 

évaluée à l’aide du 137Cs (Bernard, 2022) 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

https://cldbm.qc.ca/wp-content/uploads/PRMN/PRMN_Brome-Missisquoi_20230620.pdf
https://drive.google.com/file/d/18Utj7brhE_tv8tuS6kvi3w5wRGwbAwt4/view
https://d12oqns8b3bfa8.cloudfront.net/mrcmemphre/documents/Memphremagog_PRMHH-final_20231122.pdf?v=1702330334
https://val-saint-francois.qc.ca/wp-content/uploads/2024/01/PRMHH_19janv2024.pdf
https://www.ijc.org/sites/default/files/2020-07/Government_Package_French_Revised.pdf
https://www.ijc.org/sites/default/files/2020-07/Government_Package_French_Revised.pdf
https://www.ijc.org/sites/default/files/LCRR_Final_Report_FR_081722.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/bassinversant/bassins/missisquoi/entente-phosphore.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/bassinversant/bassins/missisquoi/entente-phosphore.pdf
https://mrif.gouv.qc.ca/Document/Engagements/2021-06.pdf
https://mrif.gouv.qc.ca/Document/Engagements/2021-06.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/bassinversant/bassins/missisquoi/evolution1999-2017-portrait2015-2017/rapport.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/bassinversant/bassins/missisquoi/evolution1999-2017-portrait2015-2017/rapport.pdf
https://irda.blob.core.windows.net/media/8200/eessaq-rapport-1-final-juin2023.pdf
https://irda.blob.core.windows.net/media/8200/eessaq-rapport-1-final-juin2023.pdf
https://irda.blob.core.windows.net/media/8118/irda_eessaq_rapport2_mai2023.pdf
https://irda.blob.core.windows.net/media/8118/irda_eessaq_rapport2_mai2023.pdf
https://irda.blob.core.windows.net/media/8853/irda_eessaq_rapport3_juin2023.pdf
https://irda.blob.core.windows.net/media/8853/irda_eessaq_rapport3_juin2023.pdf
https://irda.blob.core.windows.net/media/8120/irda_eessaq_rapport4_mai2023.pdf
https://irda.blob.core.windows.net/media/8120/irda_eessaq_rapport4_mai2023.pdf
https://irda.blob.core.windows.net/media/6248/irda_erosionsolsduquebec_eessaq_rapport-final.pdf
https://irda.blob.core.windows.net/media/6248/irda_erosionsolsduquebec_eessaq_rapport-final.pdf
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Annexes  

Annexe 1 - Caractéristiques physiques des principaux plans d’eau du bassin versant (Tiré 

de : OBVBM, 2015) 

 
 

Annexe 2 - Données hydrographiques des principaux tributaires de la baie Missisquoi 

(Tiré de : OBVBM, 2015) 
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Annexe 3 - Milieux humides du BVBM (Tiré de : Canards Illimités Canada et MELCC, 2020 ; MELCCFP, 2016) 
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Annexe 4 - Réseau hydrographique du BVBM (Tiré de : MRNF, 2018 ; MRNF, 2019 ; MELCCFP, 2016 ; MELCCFP, 2021a) 
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Annexe 5 - Vulnérabilité des aquifères dans le roc selon l’indice DRASTIC (Tiré de : Carrier et al., 2013) 
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Annexe 6 – Infrastructure de transport dans le BVBM (Tiré de : MTMQ, 2013) 
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Annexe 7 – Activités industrielles dans le BVBM (Tiré de : OBVBM, 2015) 
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Annexe 8 – Infrastructures et activités récréotouristiques dans le BVBM (Tiré de : OBVBM, 2015 ; MTMQ, 2013) 
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Annexe 9 – Production animale dans le BVBM (Tiré de : MAPAQ, 2023) 
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Annexe 10 – Production végétale dans le BVBM (Tiré de : MAPAQ, 2023) 
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Annexe 11 - Espèces exotiques envahissantes (EEE) recensées dans le BVBM (Tiré de : MELCCFP, 2023c; MELCCFP, 2023d) 

 


